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EMPLACEMENTS RESERVES 
 
 

 
Le territoire communal n’est touché que par DEUX emplacements réservés au profit de la commune afin de permettre de réaliser 
les orientations particulières du PADD : 
 

- ER1 : Permettre  la réalisation de la maison des anciens 
 

- ER2 : Permettre l’agrandissement du cimetière. 
 
 
 
PLAN DE LOCALISATION EMPLACEMENT RESERVE N°1 
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PLAN DE LOCALISATION EMPLACEMENT RESERVE N°2 
 

 
 
 
INFORMATIONS CADASTRALES SUR LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 
 
ER1 : 
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ER2 : 

 
 
 
 
 
 
SURFACES TOTALES DES EMPLACEMENTS RESERVES : 
 
Les surfaces des emplacements  réservés sont définies à partir de la matrice cadastrale, sans bornage contradictoire  sur le 
terrain réalisé par un géomètre expert. 
 
 
ER1 : 3424 m2 
 
ER2 : 3573 m2 
 
 


